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Les échéances électorales qui ont débuté au dernier trimestre 2008, vont se
poursuivre le premier semestre 2009.
Elles sont d’une importance capitale pour nos institutions. Elles vont de l’adoption
de nos nouveaux statuts, associatifs, fédéraux, à l’élection pyramidale de la base
au sommet, des futurs responsables de nos associations, de notre fédération, de
notre Union Régionale du Grand Est, et enfin de notre Fédération Nationale.
Beaucoup de changements donc, rendus obligatoires d’une part par des arrêtés
ministériels pour les statuts, et pour la nécessité du renouvellement de nos
représentants tous les cinq ans.
Cette refonte complète va générer de nouvelles politiques destinées à « coller »
aux évolutions d’une société en plein chambardement des accords du Grenelle.
Les élus de la pêche, à des degrés divers de responsabilité, ne peuvent rester
insensibles ni statiques, à tout ce qui gravite dans la sphère environnementale. 
C’est pourquoi l’effort engagé pour moderniser la pêche et la faire évoluer, doit se
poursuivre avec encore plus de détermination : une politique volontariste pour
promouvoir le loisir pêche, une participation efficace, grâce à nos moyens
techniques, de collaboration à toute entreprise de restauration et de protection
des milieux aquatiques et des espèces.
Une structure associative se reconnaît à sa volonté de remplir ses obligations
statutaires, et lorsque celle-ci comme la pêche, reconnue de missions d’utilité
publique, à des obligations morales, cela suppose, au côté de la volonté politique
de ses élus, la compréhension et le soutien de ses adhérents. De même que
l’engagement à une cause, une passion, passe nécessairement par un support
financier. Le mouvement associatif, qui est sans but lucratif, a donc besoin de la
cotisation de ses adhérents pour fonctionner.
Parler d’argent, en cette période où la démesure de la gouvernance mondiale axée
sur un monde virtuel de consommation effrénée en y accentuant encore les
inégalités, peu paraître déplacé. Mais nous avons, contrairement à cette déraison,
le souci de mener à bien nos ambitions sans grever notre budget, et c’est pourquoi
pour la cinquième année consécutive le prix de la carte de pêche n’augmentera
pas. Nous restons premier dans la sobriété de nos cotisations.
En cette période difficile, le mouvement associatif, exemple de démocratie, a besoin
de vous. Nous avons besoin de la pêche.
La pêche a cette faculté d’emmener l’esprit dans ces indicibles moments d’évasion
où l’Homme retrouve une nature qui lui est sienne.

Bon voyage…. Au bord de l’eau.
Le Président, Guy SAPRANI
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du Président de la Fédération
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Fédération pour la Pêche et la Protection
du Milieu Aquatique de Meurthe-et-Moselle

50, rue du Docteur Bernheim - 54000 NANCY
Tél. 03 83 56 27 44 Fax 03 83 57 82 23

Mél : federation.peche.54@wanadoo.fr
site : www.peche-54.fr

O.N.E.M.A.
Office National de l�Eau et des Milieux Aquatiques

DØlØgation InterrØgionale
23, rue de la Garenne - 57155 MARLY

Tél. 03 87 62 38 78 Fax 03 87 65 64 80

Service DØpartemental de Meurthe-et-Moselle
Chemin de Montrichard - B.P. 149 - 54700 PONT-À-MOUSSON cedex

Tél./Fax 03 83 82 67 78
Mél : sd54@onema.fr
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Introduction

Si vous constatez une pollution, 
merci d’en aviser l’ONEMA, la Fédération 

ou la gendarmerie la plus proche.

Cette brochure est éditée par les soins de la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu
Aquatique de Meurthe-et-Moselle. Elle présente une synthèse des principaux règlements.
Elle ne saurait en aucun cas être considérée comme un document officiel et engager la

responsabilité de la Fédération. Les informations données sont susceptibles d’être modifiées si un
changement dans la réglementation intervient après la parution du document.
Pour plus d’informations, consultez les Arrêtés Préfectoraux en vigueur en Mairie et n’hésitez pas à
contacter la Fédération ou votre A.A.P.P.M.A..

� Elle recense :
• les lots gérés par la Fédération,
• l’ensemble des lots gérés par les A.A.P.P.M.A. du département,
• les réserves de pêche,
• les règlements appliqués à ces lots.
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Campagne
« Prudence sous les lignes »
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La sécurité des biens et des personnes est une préoccupation 
permanente pour Electricité Réseau Distribution France (ERDF)

Dans le cadre de ces actions de prévention, ERDF Réseau Electricité Lorraine relaie la
compagne nationale d’ERDF autour des dangers de l’électricité :

« Sous les lignes Prudence, Restons à Distance »

Elle s’adresse naturellement à tous et notamment aux pêcheurs dont le comportement aux
abords de ces ouvrages peut présenter un danger.  Les cannes à pêche sont longues et souvent
conductrices de l’électricité, ERDF Réseau Electricité Lorraine rappelle qu’il faut toujours
vérifier qu’aucune ligne électrique ne se trouve aux abords du lieu de pêche, et tenir la canne
à pêche horizontale s’ils doivent passer sous une ligne électrique.

Au voisinage d’une ligne électrique, il faut adopter un
comportement de prudence et prendre des précautions simples
comme celles rappelées sur le site Internet : 
http://www.sousleslignes-prudence.com/
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Les missions de la Fédération
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La Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de Meurthe-et-Moselle,
association reconnue d'utilité publique, est chargée, sous la tutelle du Préfet, de mettre en œuvre
une politique de gestion et de prévention des milieux aquatiques.

Ses missions principales visent à favoriser l'organisation de la pêche associative, à développer la lutte
contre la pollution et les agressions aux cours d'eau et favoriser la promotion et le développement du
loisir pêche par :
• la protection des milieux aquatiques, 
• la mise en valeur et la surveillance du domaine piscicole départemental, 
• le développement de la pêche amateur, 
• la mise en œuvre d'actions de promotion du loisir pêche par toutes mesures adaptées, 
• la sensibilisation à la protection des milieux aquatiques,
• la collecte des cotisations pour la pêche et le milieu aquatique (CPMA).

Dans le cadre de ces objectifs, elle définit, coordonne et contrôle les actions des associations adhérentes.

La Fédération est gérée par un conseil d'administration de quinze bénévoles issus des AAPPMA du
département et présidée par Guy SAPRANI.

Quatre salariés complètent l’équipe fédérale et travaillent sous l’autorité du conseil d’administration :
• Eric TAVOSO, directeur : il est chargé du management des salariés et de la coordination des actions

entre salariés et élus. Il favorise également l’émergence des projets à l’échelon départemental et peut
avoir mandat du président pour représenter les intérêts de la Fédération auprès des partenaires
environnementaux.

• Véronique Chaumet, responsable des ressources internes et des relations externes : elle constitue le
lien administratif entre les AAPPMA et le département. Elle coordonne également les actions de
communication de la Fédération.

• Pierre POMMERET, agent de développement-technique ; il a en charge le suivi des dossiers techniques.
En collaboration avec les AAPPMA, il appuie techniquement l’émergence de projets piscicoles ou
halieutiques. En plus des dossiers techniques, il a en charge l’encadrement des gardes-pêche particuliers
des AAPPMA du département.

• Nicolas MEYNARD, agent de développement-animation ; il coordonne les Ateliers Pêche et Nature
à l’échelle départementale. Il est également responsable des actions d’animation et de sensibilisation
à la protection des milieux aquatiques. Enfin, il participe aux projets techniques fédéraux.
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Associations pour la Pêche et la Protection
du Milieu Aquatique de Meurthe-et-Moselle

Page Réciprocité Parcours Carpe 1re 2e Domaine Domaine Etangs Ateliers

handicapé de nuit catégorie catégorie public privé Pêche et Nature

BACCARAT 22 MMV • • • • • •

BLAMONT 24 • • • • •

BLENOD 26 • • • • • •

BRIEY 27 MMV • • • • • •

CEINTREY 28 Avec Xeuilley • •

CHARENCY-VEZIN 29 • • •

DIEULOUARD 30 MMV • • • • •

DOMBASLE 31 MMV • • • • • •

GEMONVILLE 34 • • • •

GERBEVILLER 36 • • •

JARNY 37 MMV • • • • •

JOEUF/AUBOUE 38 MMV • • • • •

JOUDREVILLE 39 MMV • • • • •

LONGUYON 40 • • •

LUNEVILLE 41 MMV • • • • • • • •

MARTINCOURT 43 • •

MERCY LE BAS 44 • •

MIGNEVILLE 45 • •

NANCY 46 4 cannes-DPF • • • • • •

PAGNY

SUR MOSELLE 51 4 cannes-DPF • • • • • •

PARROY 53 • •

PONT A MOUSSON 54 MMV • • • • • • •

REHERREY 56 • •

SAINT JEAN

LES LONGUYON 57 • • • • •

TANTONVILLE 58 MMV • • • •

THIAUCOURT 59 • •

TOUL 60 4 cannes-DPF • • • • • • •

VILLE HOUDLEMONT 62 • • • •

XEUILLEY 63 Avec Ceintrey • • •

XIROCOURT 64 MMV • • •
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Les réciprocités

NOM DE L�AAPPMA VILLE PRESIDENT TELEPHONE

Le Barbeau BACCARAT MARTIN Hervé 03 83 75 18 49

Le Woigot BRIEY FERY Christophe 06 67 62 46 68

Le Gardon Scarponais DIEULOUARD DESSALLE Georges 03 83 23 71 30

La Gaule Dombasloise DOMBASLE HAAS Roger 03 83 48 63 11

La Gaule Jarnysienne JARNY LAMBERT Aimé 06 88 06 68 43

Les Pêcheurs de l’Orne JOEUF/HOMECOURT
AUBOUE

HUMBERT Jean 03 82 33 85 68

L’Hameçon des Mineurs JOUDREVILLE WOSZTO Ferdinand 03 87 64 40 06

La Carache Lunévilloise LUNEVILLE BERINI Serge 03 83 74 01 04

La Gaule Mussipontine PONT A MOUSSON SINOT Daniel 06 88 76 03 34

Association des Pêcheurs
à la Ligne

TANTONVILLE ROY Michel 03 83 52 51 45

La Carpe du Madon XIROCOURT CHIQUOT  Jean Marcel 03 83 52 46 27

�RØciprocitØ MMV/GPV :
Elle permet à l’ensemble des pêcheurs des AAPPMA y adhérant de pratiquer la pêche sur
l’intégralité des lots concernés, qu’ils soient privés ou publics, de 1re ou 2e catégorie, ainsi
que sur les plans d’eau fédéraux de la Fédération des Vosges situés à Châtel-sur-Moselle et
à Igney.
Dans les eaux closes des AAPPMA adhérentes à la réciprocité MMV, les conjoints sont dis-
pensés de l’achat d’une carte de pêche. Ils peuvent alors pratiquer conjointement en res-
pectant le règlement intérieur de l’AAPPMA et le nombre de lignes et de prises maximum
autorisé. (ex : si le règlement intérieur prévoit quatre lignes, le titulaire de la carte peut
pêcher à trois lignes et le conjoint à une seule ligne).

Les AAPPMA membres de la réciprocité MMV/GPV font partie intégrante de la réciprocité
4 lignes – domaine public.

�Groupement des PŒcheurs Vosgiens (GPV)
ATTIGNEVILLE, BEGNECOURT, BLEVAINCOURT, BRUYERES, CHARMES, DARNEY, DOMPAIRE,
EPINAL, HARSAULT, HOUECOURT, LES THONS, MIRECOURT, MONTHUREUX-SUR-SAONE,
NEUFCHATEAU, NOMEXY, PORTIEUX, RAON-L’ETAPE, RAMBERVILLERS, SAINT-OUEN-LES-
PAREY, UZEMAIN, VIMENIL, VINCEY, XERTIGNY.
Pour obtenir les coordonnées de ces AAPPMA, vous pouvez contacter la Fédération pour la
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique des Vosges au 03.29.31.18.89

RØciprocitØ totale :
Elle permet aux pêcheurs du département ainsi qu’à ceux du GPV de pêcher sur les étangs
fédéraux selon leurs réglementations spécifiques.

RECIPROCITE  MEURTHE ET MOSELLE  -  VOSGES (MMV)
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Les réciprocités
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Départements Fédération Téléphone

02 AISNE 03 23 23 13 16

08 ARDENNES 03 24 56 41 32

10 AUBE 03 25 73 35 82

25 DOUBS 03 81 41 19 09

51 MARNE 03 26 70 50 52

52 HAUTE-MARNE 03 25 32 51 10

54 MEURTHE-ET-MOSELLE 03 83 56 27 44

55 MEUSE 03 29 86 15 70

57 MOSELLE 03 87 62 50 08

59 NORD 03 20 54 52 51

60 OISE 03 44 40 46 41

62 PAS-DE-CALAIS 03 21 01 18 21

67 BAS-RHIN 03 88 10 52 20

68 HAUT-RHIN 03 89 60 64 74

76 SEINE-MARITIME 02 35 62 01 55

77 SEINE-ET-MARNE 01 64 39 03 08

88 VOSGES 03 29 31 18 89

90 TERRITOIRE DE BELFORT 03 84 23 39 49

�RØciprocitØ 4 lignes domaine public :
La réciprocité 4 lignes Domaine Public permet à l’ensemble des AAPPMA y adhérant de pêcher
sur les cours d’eau du Domaine Public à 4 lignes, en deuxième catégorie.

Les AAPPMA membres de la réciprocité MMV/GPV font partie intégrante de la réciprocité
4 lignes – domaine public.

RECIPROCITE  4 L IGNES DOMAINE PUBLIC
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Ateliers Pêche et Nature
Les Ateliers Pêche et Nature ont pour objectif de permettre à tout pêcheur, à l'issue de sa
formation, de pratiquer la pêche en ayant un comportement autonome et responsable vis-
à-vis de la nature, des autres usagers du milieu aquatique et de lui-même.
L'Atelier Pêche Nature transmet l'éthique de la pêche associative, fondée sur :

- Le respect du poisson, dont la pêche effectuée dans les règles d'un art résultant de la
connaissance de ses modes de vie et de ses techniques de capture raisonnée.

- La conscience du caractère fragile et irremplaçable des milieux aquatiques, de leur
faune, de leur flore, des paysages qui leur sont associés, éléments d'un patrimoine
environnemental indispensable à la qualité de la vie, à l'équilibre et à l'épanouissement de
l'homme.

- Le respect de soi-même et d'autrui, qui doit inspirer le comportement du pêcheur à l'égard
des autres usagers de l'eau et de son environnement.

- La connaissance du rôle des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu
aquatique (AAPPMA) et des missions d'intérêt général que la loi leur confie.

Le département de Meurthe-et-Moselle possède sept Ateliers Pêche et Nature. 

Les élèves des Ateliers Pêche et Nature sont encadrés par des bénévoles,
l’esprit de convivialité y est donc de rigueur.

Si vous souhaitez faire partie de cet encadrement, ou pour plus de renseignements, 
n’hésitez pas à contacter la fédération.

Ville AAPPMA Responsable Téléphone

Briey Le Woigot Armand SANDRI 06 12 55 15 48

Dombasle La Gaule
Dombasloise Alain LATOUCHE 03 83 45 32 98

Jarny La Gaule
Jarnysienne Denis BOURLIER 03 82 33 15 33

Lunéville La Carache
Lunévilloise Serge BERINI 03 83 74 01 04

Joeuf - Auboué Les Pêcheurs
de l’Orne Amador PEREZ 03 82 22 75 10

Pont-à-Mousson La Gaule
Mussipontine Daniel SINOT 06 88 76 03 34

Saint-Jean
les-Longuyon

Le Brochet
de l’Othain

Jean-Claude
SCHROEDER 03 29 88 19 15
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Les cartes de Pêche
à partir du 1er janvier 2009

Carte
Personne
majeure

Carte annuelle « personne majeure ».
1re et 2e catégorie – Tous modes de pêche.

(Timbre CPMA acquitté une seule fois)

Carte
Personne
mineure

Carte annuelle « personne mineure »
Jeune de 12 ans à moins de 18 ans au 1er janvier de l'année.

1re et 2e catégorie – Tous modes de pêche.
Prix : 10 euros

(Timbre CPMA acquitté une seule fois)

Carte
Découverte

Carte annuelle « Découverte »
Jeune de moins de 12 ans au 1er janvier de l'année.

1re et 2e catégorie – Tous modes de pêche.
Prix : 5 euros

(Pas de Timbre CPMA)

Carte
Journalière

Carte journalière disponible du 1er janvier au 31 décembre.
1re et 2e catégorie – Tous modes de pêche.

Reçoit la CPMA « Journalière » sauf si le pêcheur a
déjà acquitté la CPMA « Personne majeure » ou
« Personne mineure » sur une carte de membre

pour l’année en cours.
Doit y figurer expressément le jour de validité. Prix : 10 euros

Carte
Vacances

Validité 15 jours consécutifs, du 1er juin au 31 décembre.
1re et 2e catégorie – Tous modes de pêche.

Reçoit la CPMA « Vacances » sauf si le pêcheur a
déjà acquitté la CPMA « Personne majeure » ou
« Personne mineure » sur une carte de membre

pour l’année en cours.
Doit y figurer expressément les jours de validité. Prix : 30 euros

Carte
promotionnelle
« DÉCOUVERTE

FEMME »

Carte annuelle « Découverte Femme ». Pêche à 1 ligne
1re et 2e catégorie – Tous modes de pêche.

Prix préconisé à 30 euros
(Timbre CPMA intégré à la carte)

Aucune copie des timbres CPMA ne peut être délivrée.
En cas de perte, le pêcheur doit de nouveau les acquérir.

Une fois collés sur une carte délivrée,
les timbres CPMA doivent être oblitérés par cachet ou signature du dépositaire.
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Quelques petits rappels…

Important
Les A.A.P.P.M.A. ont la possibilité, dans les lots de pêche du domaine privé, d’être plus restrictives
que la réglementation (taille du poisson, mode et jour de pêche autorisés, nombre de captures, …).
Nous vous invitons avant de pêcher sur les lots d’une A.A.P.P.M.A. du domaine privé ou dans les
étangs fédéraux d’en vérifier le règlement intérieur.

Dates d’ouverture et de fermeture de la pêche, taille légale du poisson
Les dates d’ouverture et de fermeture de la pêche, la taille légale du poisson et le nombre de prises autorisées sont
fixés par arrêtés ministériel et préfectoral.

� L�anguille
Pour la première fois, dans le cadre du plan de gestion de l’Anguille européenne, sa pêche n’est plus
autorisée que du 1er avril au 20 septembre 2009 en première catégorie et du 1er avril au 31 octobre
2009 inclus en deuxième catégorie.

� La truite
La taille légale de capture est de 0,23 mètre.
La pêche est autorisée du 2e samedi du mois de mars soit le samedi 14 mars au dimanche 20 septembre inclus.
Le nombre de captures autorisées (salmonidés) en Meurthe-et-Moselle est fixé par arrêté préfectoral à six par jour
et par pêcheur.
Dans les eaux de deuxième catégorie, la truite arc-en-ciel peut être capturée toute l’année.

� L�ombre commun et le corØgone
La taille légale de capture est de 0,30 mètre.
La pêche de l’ombre commun est autorisée :

• du 3e samedi de mai, soit le 16 mai au dimanche 20 septembre inclus, dans les eaux de première
catégorie,

• du 3e samedi de mai soit le 16 mai au mercredi 31 décembre inclus dans les eaux de 
deuxième catégorie.

La pêche du corégone est autorisée du 2e samedi du mois de mars soit le 14, au 3e dimanche de 
septembre inclus soit le 20.
Le nombre de captures autorisées (salmonidés) en Meurthe-et-Moselle est fixé par arrêté préfectoral à six par jour
et par pêcheur.

� Le brochet
La taille légale de capture est de 0,50 mètre.
La pêche est autorisée du dimanche 1er janvier au dernier dimanche de janvier inclus, soit le 25 et du 2e samedi de
mai soit le 9 au 31 décembre inclus en deuxième catégorie.
Pendant la période d’interdiction spécifique de la pêche du brochet, la pêche au vif, au poisson mort ou artificiel et
aux leurres susceptibles de capturer ce poisson de manière non accidentelle est interdite.
Dans les eaux de première catégorie, le brochet n’est pas soumis à une taille légale de capture.

� Le sandre
La taille légale de capture est de 0,40 mètre en deuxième catégorie.
La pêche est autorisée du dimanche 1er janvier au 25 janvier inclus, et du 2e samedi de mai soit le 9 au 31 décembre
inclus, en deuxième catégorie.

Nouveau
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Quelques interdictions
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Les informations données au travers de ce guide sont susceptibles d’être modifiées si un changement dans
la réglementation intervient après la parution du document. Pour plus d’informations, merci de consulter les
arrêtés préfectoraux en vigueur, en mairie ou contacter la Fédération.

� Les interdictions permanentes

Toute pêche est interdite :
¥ dans les passes à poissons,
¥ dans les pertuis, vannages, passages d’eau à l’intérieur de bâtiments,
¥ à plus d’une ligne : à partir des écluses, barrages et sur une distance de 50 mètres en aval

de l’extrémité de ceux-ci,
¥ dans les réserves quinquennales du domaine public.

� Les interdictions temporaires

A la demande d’une A.A.P.P.M.A. et après avis de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques
et de la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de Meurthe-et-Moselle, le Préfet
peut instituer, par arrêté, des réserves temporaires de pêche.
L’arrêté préfectoral détermine l’emplacement, les limites amont et aval de la réserve temporaire ainsi
que la durée d’interdiction de pêche. Cet arrêté est obligatoirement affiché durant un mois dans les
mairies concernées. Il est également disponible auprès des gendarmeries et de la Fédération.

� Quelques interdictions parmi d�autres�

La pêche à l’asticot (ou autres larves de diptères comme le pinki, fise…) est interdite dans les cours
d’eau de première catégorie, mais est autorisée pour les plans d’eau de première catégorie (Art. 9.1 de
l’arrêté permanent).

La pêche à l’aide d’espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques (poisson-chat,
perche soleil, écrevisse américaine,…) vivants ou morts est interdite.
Il est interdit d’appâter des hameçons ou engins avec des poissons dont la taille est réglementée, de
même pour les espèces bénéficiant d’une protection au titre de la loi du 10 Juillet 1976 sur la
Protection de la Nature (vandoise, bouvière, lamproie, corégone, truite, omble chevalier, ombre
commun, brochet, ide mélanote, loche de rivière et loche d’étang - AM 8/12/88).
Il est interdit de pêcher dans les parties de cours d’eau, canaux ou plans d’eau dont le niveau est 
abaissé artificiellement, ne laissant pas subsister une hauteur d’eau ou un débit d’eau garantissant la
vie et la circulation des poissons. 
La pêche à la traîne est interdite depuis une embarcation sur les eaux libres de 1re et 2e catégorie, 
à l’exception du Lac de Pierre-Percée.

� Qu�est-ce que la pŒche au lancer ?

La pêche au lancer est un mode de pêche qui consiste à récupérer le fil de manière à rendre l’appât, le
leurre ou l’esche attractif pour le poisson.
La pêche à la ligne (pêche à l’anglaise, pêche au posé, …) n’est pas considérée comme une pêche au lancer.
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Les différents cours d’eau

� Les cours d�eau de 1re catØgorie

Les cours d’eau, plans d’eau et canaux de 1re catégorie sont classés par arrêté ministériel. Ils sont essentiellement
peuplés par les salmonidés (truite fario, saumon de fontaine...)

La pêche est possible à une seule canne sur le domaine privé.

La pêche est également possible à une seule canne sur le domaine public sauf pour les adhérents de l’A.A.P.P.M.A.
qui ont droit à deux cannes.

Les carnassiers (brochet, sandre, black-bass et perche) en 1re catégorie sont considérés comme étant des espèces
« indésirables » et ne doivent en aucun cas être remis à l’eau même s’ils ne font pas la taille.
La pêche est autorisée du 2e samedi du mois de mars au 3e dimanche de septembre.

� Les cours d�eau de 2e catØgorie

Les carnassiers, poissons blancs, carpes, anguilles… cohabitent dans les rivières, plans d’eau et canaux de 2e catégorie.
La pêche est autorisée du 1er janvier au 31 décembre sauf pour les espèces faisant l’objet d’une fermeture spécifique
(voir page 10).

� Cours d�eau classØs domaine public

D’une manière générale, ce sont les cours d’eau navigables ou flottables qui appartiennent à l’Etat.
Le droit de pêche est toujours rétrocédé aux Associations Agréées pour la Pêche et la Protection  du Milieu Aquatique
en Meurthe-et-Moselle.

� Cours d�eau classØs domaine privØ

Ce sont tous les autres cours d’eau. Le droit de pêche appartient aux propriétaires riverains qui peuvent éventuellement
le rétrocéder à une A.A.P.P.M.A.

� Heures lØgales pour la pratique de la pŒche

La pêche est autorisée à partir d’une demi-heure avant le lever du soleil jusqu’à une demi-heure après le coucher
du soleil.
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Pêche de la carpe de nuit
La pêche de la carpe à toute heure est autorisée du 1er avril au 31 octobre 2009 dans les tronçons de cours d'eau
et plans d'eau de 2e catégorie décrits ci-dessous. Depuis une demi-heure après le coucher du soleil jusqu'à
une demi-heure avant son lever, aucune carpe capturée par les pêcheurs amateurs aux lignes ne peut être
maintenue en captivité ou transportée (décret  du 18 juin 2004).

RiviŁre, canal
et plans d�eau Commune DØsignation du lieu AAPPMA gestionnaire

LE MADON XIROCOURT Rive gauche uniquement en aval de l’ancien moulin
lieu-dit « Paquis de SOCOURT », soit 135 m. XIROCOURT

LE MADON ORMES-ET-VILLE
(Ville sur Madon)

Rive droite, de part et d’autre du parcours pour handicapés
sur 300 m en amont et 300 m en aval
au lieu-dit « LA HEYRARD », soit 800 m.

TANTONVILLE

LE MADON XEUILLEY
Rive gauche uniquement, de la gare de XEUILLEY
au « neuf moulin », soit 300 m. XEUILLEY

LA MEURTHE BACCARAT
Sur la rive droite uniquement du lot A9 :
derrière les locaux de la DDE « Plein de la Brasserie », de
l’embarcadère au panneau de fin de parcours, soit 300 m.

BACCARAT

LA MEURTHE ROSIERES
AUX-SALINES

Rive gauche, derrière les « Sablières de la Meurthe ». En
amont de la conduite forcée SOLVAY sur 900 m. DOMBASLE

LA MEURTHE DOMBASLE 
SUR-MEURTHE

Rive droite uniquement, secteur de l'ancienne piscine,
soit 1 000 m. DOMBASLE 

LA MEURTHE LANEUVEVILLE
DEVANT-NANCY

De 110 m en aval du pont du canal BRUCKE (pont SNCF)
en rive gauche, sur 720 m en aval de ce pont. NANCY

LA MEURTHE CHAMPIGNEULLES
1 120 m rive gauche uniquement en amont du barrage du
moulin noir. NANCY

LA MOSELLE
CANALISEE

LIVERDUN Rive gauche uniquement, du lieu-dit "le Golf"
(y compris le plan d'eau de la Conserverie) jusqu'au pont
routier à l'entrée de LIVERDUN de la D 90, soit 2750 m.

NANCY

CANAL DE L’EST TONNOY
De la ferme du Ménil jusqu’au déversoir en amont,
rive droite, soit 900 m. NANCY

CANAL DE L’EST NEUVILLERS SUR
MOSELLE

Au niveau de la pépinière jusqu’à 450 m en amont,
rive gauche. NANCY
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RiviŁre, canal
et plans d�eau Commune DØsignation du lieu AAPPMA gestionnaire

LE CANAL DE
L’EST

MESSEIN Au niveau du port, rive gauche uniquement sur 800 m. NANCY  

CANAL DE LA
MARNE AU RHIN

FROUARD De 50 m en dessous de la double écluse jusqu’au pont de
la gare, rive droite, sur 330 m. NANCY

MOSELLE FONTENOY
Depuis le pont de la voie ferrée jusqu’à la confluence avec
la Moselle canalisée soit 3000 m. NANCY

LA MOSELLE PONT
SAINT-VINCENT

Aval du pont jusqu’à la confluence avec le Madon
soit 1000 m. NANCY  

LA MOSELLE AINGERAY Rive droite : des pompes à l’ASPTT soit 2600 m. NANCY  

LA MOSELLE FROUARD De 50 m de l’écluse du Clévant sur 800 m en amont NANCY  

LA MOSELLE CUSTINES De l’hôtel de l’Isle jusqu’à 700 m en aval sur la rive droite. NANCY

LA MOSELLE CHAUDENEY
SUR-MOSELLE

Rive droite, face aux sablières GSM de Pierre la Treiche,
jusqu’au pont cassé de l’ancienne voie stratégique
militaire, hors île, soit environ 700 m.

TOUL

LA MOSELLE DOMMARTIN
LES-TOUL

Rive droite : de la « queue de chat » à l’aval immédiat de
l'étang DOILLON, soit 800 m. TOUL

LA MOSELLE TOUL
Rive droite : de l'ouvrage indiquant le niveau d'eau jusqu'à
la goulotte de DOMMARTIN-LES-TOUL, soit 400 m. TOUL

LA MOSELLE TOUL
Rive gauche : de la limite aval de l'étang RENAULT jusqu'à
100 m à l'aval du pont "de la Queue du Chat", soit 600 m TOUL

CANAL A GRAND
GABARIT

TOUL
Rive gauche : de la pointe des ateliers de service de la
Navigation jusqu’au pont routier de GONDREVILLE,
soit 5900 m.

TOUL

MOSELLE
CANALISEE

PIERRE
LA-TREICHE

De 750 m en amont du restaurant beau rivage
jusqu’à 1500 m en amont, rive droite NANCY
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RiviŁre, canal
et plans d�eau Commune DØsignation du lieu AAPPMA gestionnaire

LA MOSELLE
CANALISEE

DIEULOUARD Rive gauche, derrière les établissements GOUVY sur une
distance de 1200 m (pK 334,83 à 336,03) lot 34 DIEULOUARD

LA MOSELLE DIEULOUARD
Rive droite, partie Moselle sauvage, amont et aval du RD.
10 côté autoroute A31 sur 1000 m. Rive droite, 50 amont
du barrage du LIEGEOT, côté commune d'AUTREVILLE sur
1000 m. PK 333,60 à 337,60. Lot 40

DIEULOUARD

LA MOSELLE DIEULOUARD
Moselle canalisée lots 34 et 35 amont et aval du pont RD.10,
soit 2000 m. Lot 35 jusqu'à la limite des communes de
DIEULOUARD et BLENOD-LES-PONT-A MOUSSON rive droite
uniquement, soit 1 670 m. PK 333,33 à 335,00  

DIEULOUARD

LA MOSELLE PONT
A-MOUSSON

Rive droite : de 50 m en aval du barrage
de Pont-à-Mousson jusqu’au lieu dit « trou Wathier »,
soit 3500 m, lot 56 Moselle non canalisée.

BLENOD
LES-PONT

A-MOUSSON

LA MOSELLE PAGNY
SUR-MOSELLE

En rive droite, de 50m en aval du seuil de VANDIERES
jusqu’au PK 317 soit environ 1800 m, lot 58.

PAGNY
SUR-MOSELLE

LA MOSELLE VANDIERES Rive gauche : depuis 50 m à l’amont du seuil de Vandières
jusqu’à 2800 m en amont, lot 57.

BLENOD
LES-PONT

A-MOUSSON

LA MOSELLE
CANALISEE

BLENOD
LES-PONT

A-MOUSSON

Rive droite, lots 36 entre la limite de la commune de
DIEULOUARD et le pont de la centrale de BLENOD
(PK333.33 à 332.25)

BLENOD
LES-PONT

A-MOUSSON

ANCIEN
CANAL

BLENOD
LES-PONT

A-MOUSSON

Rive droite, uniquement entre l'écluse de la cartonnerie et
le pont des fours à coke, lot n° 38, soit 1200 m.

BLENOD
LES-PONT

A-MOUSSON

LA MOSELLE
BLENOD

LES-PONT
A-MOUSSON

et ATTON

Rive gauche, du PK 329 jusqu’au PK 331, soit 2000 m.
Rive droite, trou du Vouaux (au niveau du PK 329)

PONT
A-MOUSSON

L'ORNE HATRIZE
Rive gauche uniquement, du pont du chemin de fer à
TICHEMONT au déversoir du moulin à HATRIZE,
soit 2000 m environ.

JOEUF-
HOMECOURT

L'ORNE HATRIZE
ET VALLEROY

Rive gauche de l’Orne à partir du ruisseau « le Petit Rhin »
à HATRIZE jusqu’au labyrinthe situé à l’amont de la
baignade de VALLEROY soit 2000 m.

JOEUF-
HOMECOURT

ETANG DE
JOUDREVILLE

JOUDREVILLE
De la digue au pont de bois côté JOUDREVILLE,
soit 850 m. JOUDREVILLE

PLAN D’EAU
DE LA SANGSUE

BRIEY
Sur la rive droite du plan d’eau, de l’île au déversoir,
soit 800 m. BRIEY
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Lac de Pierre-Perçée

Afin de permettre un suivi des opérations d’alevinages, un carnet de prises
sur le lac a été mis en place depuis le 1er janvier 2002. Ce carnet gratuit est
disponible chez les dépositaires du secteur. Nous vous remercions par avance  de
l’aide que vous nous apportez en complétant ce carnet et en le transmettant en
fin d’année à la Fédération.

Le lac de Pierre-Percée est un lac de montagne de domaine public de l’Etat, 
classé en deuxième catégorie, géré par la Fédération de Meurthe et Moselle.
Il se trouve au Sud du département de la Meurthe-et-Moselle à 15 kilomètres de
BACCARAT. Sa Superficie est de 305 hectares.

� Temps d�ouverture de la PŒche et zones de pŒche
La pêche à la ligne est autorisée du 1er janvier au 31 décembre sur le lac.
La pêche des salmonidés est autorisée du samedi 14 mars au dimanche 20 septembre inclus (truite fario – corégone).
La pêche de la truite arc-en-ciel est autorisée toute l’année.
La pêche du brochet et du sandre est autorisée du 1er janvier au 25 janvier inclus et du 9 mai au 31 décembre
inclus.

� ProcØdØs et modes de pŒche
La pêche à la ligne munie de deux hameçons au plus montée sur canne est autorisée.

Pour pêcher au moyen de quatre lignes, l’adhésion à une A.A.P.P.M.A. de Meurthe-et-Moselle ou des Vosges
est obligatoire.

La pêche à la ligne à partir d’une embarcation est autorisée.

La pêche à la ligne de traîne est également autorisée, chaque embarcation étant munie au maximum de trois
lignes.

L’utilisation de la sonde est autorisée et une ligne plombée avec une masse de 50 grammes maximum munie de
dix hameçons au plus étagés au-dessus du plomb est permise exclusivement pour la pêche au corégone.

La pêche en barque, à propulsion humaine ou électrique est autorisée. Le supplément par embarcation est de 30,50
euros pour l’année et de 3 euros pour la journée. 

Equipement obligatoire selon le type d’embarcation :
Barques à rames : écope + gilet.
Barques à moteur électrique : écope + gilet + trousse de secours + extincteur (selon les normes en vigueur)

� EmbarcadŁres recommandØs : 
- Anse de Pierre-Percée - Basse-Nangoutte
- Reculée « des Bordes » (club de voile) - Pré-Barbier.

� PŒche en barque
A partir du 14 mars 2009, location de barque à la journée (30 euros) ou à la semaine (150 euros).
Renseignements à l’auberge du Vieux Pré au 03 83 42 25 09 en dehors des heures de repas.

Lac de 
Pierre-PercŽe

�
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� Taille minimale des poissons et nombre limitØ des captures
La taille minimale des espèces est fixée comme suit : 

- 0,23 mètre pour les truites,
- 0,30 mètre pour le corégone,
- 0,50 mètre pour le brochet,
- 0,40 mètre pour le sandre.

Le nombre de captures de salmonidés est limité à six par jour et par pêcheur.

� Interdictions et rØserves de pŒche

� La pêche en float-tube.

� L’amarrage à distance.

� La pêche au filet et autres engins.
� La pêche sur les berges et rives ainsi que toutes les autres zones mentionnées sur le plan ci-

dessous.
� La pêche à proximité des ouvrages exploités par EDF dans les zones comprises entre ces ouvrages et les

limites matérialisées par des bouées et signalées par EDF sont strictement interdites.

DØpositaires :
¥ Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de Meurthe-et-Moselle
¥ AAPPMA BACCARAT 

Baccarat : M. et Mme VINCENT - TABAC-PÊCHE - 81b, rue Division Leclerc - 03 83 75 21 53
Badonviller : M. et Mme JACQUEMIN - QUINCAILLERIE - PÊCHE - 3 rue du Maréchal Joffre - 03 83 42 12 13
Pierre-Perçée : M. et Mme SINNES - RESTAURANT LE GRILL - 03 83 42 24 31 Fermé le mercredi. Ouvert tous les jours à partir de 8h.

¥ AAPPMA BLÂMONT
Badonviller : M. et Mme JACQUEMIN - QUINCAILLERIE
PÊCHE - 3 rue du Maréchal Joffre - 03 83 42 12 13

¥ AAPPMA DOMBASLE
Dombasle : M. Hervé GARNIER - TABAC - PRESSE
6, rue Mathieu - 03 83 48 23 25
Houdemont : « Mondial Pêche » 1, rue Egrez - 03 83 51 79 00

¥ AAPPMA LUNÉVILLE
Damelevières : M.-J. HANS - FLASH PÊCHE
13, rue de Lorraine - 03 83 75 97 31
Lunéville : M. Michel PANOSETTI
PÊCHE-DROGUERIE - 17, rue Chanzy - 03 83 74 16 69
Pierre-Perçée : Auberge du Vieux Pré au 03 83 42 25 09
en dehors des heures de repas.

Le Lac de Pierre-Percée est un site exceptionnel digne des meilleurs lacs français de montagne.
Aidez-nous à le conserver en évitant toute pollution ou perturbation de la faune et de la flore. Par respect
de l’environnement et pour le bien de tous, ramassez vos détritus et respectez le silence des autres.

Il est interdit de faire du feu.

Nouveau
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Qu’est-ce qu’un étang fédéral ?

Un étang fédéral est un étang qui appartient à la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
de Meurthe-et-Moselle.

� Il a pu être acheté entièrement par la Fédération comme les étangs de JOUDREVILLE et de
MONCEL-LES-LUNÉVILLE.

� Ou être en copropriété avec une A.A.P.P.M.A. tels que les étangs « Muller » de PONT-À-MOUSSON gérés
avec la « Gaule Mussipontine ».

� Ces Øtangs sont ouverts :

� A tous les pêcheurs membres d’une A.A.P.P.M.A. de Meurthe et Moselle, ainsi qu’aux membres A.A.P.P.M.A.
adhérents à la réciprocité MMV / GPV.

Les étangs fédéraux sont au nombre de cinq : 

� Deux à MONCEL-LES-LUNÉVILLE, 
« Grand étang » pour une superficie de 11,5 ha.
« Petit étang » pour une superficie de 3,5 ha.

� Deux à PONT-À-MOUSSON,
« Grand étang » pour une superficie de 11 ha.
« Petit étang » pour une superficie de 1,5 ha.

� Un à JOUDREVILLE, 
Le Plan d’eau « Roland CHARRETTE » pour une superficie de 6,5 ha.

Certains de ces étangs sont réservés, une partie ou toute l’année, 
à la pratique de la pêche à la mouche fouettée.

Les étangs fédéraux sont ouverts à la pêche toute l’année.
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Etangs fédéraux
«René BOURY»
Moncel-lès-Lunéville

Veuillez consulter les panneaux d’information situés à l’entrée des étangs

� Grand Etang « A »
Superficie : 11,5 ha

� Pêche autorisée tous les jours de l’année. Une partie de l’étang est en réserve du 1er janvier 2009 au 8 mai
inclus et du 1er octobre au 31 décembre 2009.

Nombre de cannes limité à quatre dont trois aux carnassiers.

� Petit Etang « B »
Superficie : 3,5 ha

� Pêche autorisée les mercredis, samedis, dimanches et jours fériés

De début mars à fin juin et de début septembre à fin novembre, l’étang est réservé exclusivement à la pêche à la
mouche fouettée : mouches sèches ou noyées (y compris streamer).
Un alevinage en truites arc-en-ciel y est effectué tous les débuts de mois de mars, avril, mai, septembre, octobre,
novembre et décembre.
En janvier, février, juillet et août, l’étang est ouvert à toutes pêches autorisées.
La pêche au brochet est fermée du dernier dimanche de janvier jusqu’au 28 février inclus.
La pêche aux carnassiers n’est autorisée qu’au vif.
Le nombre de cannes est limité à trois dont deux aux carnassiers.

� Taille minimale du poisson et nombre de prises par jour et par pêcheur :

¥ Brochet : 0,50 m et 2
¥ Sandre : 0,40 m et 2
¥ Carpe : 0,40 m et 3
¥ Truite : 0,23 m et 3

Tous types d’embarcations sont interdits
sur les deux étangs

Domaine privŽ de 2e catŽgorie > Pêche autorisée jusqu’à 4 cannes

�

Etangs
FŽdŽraux
de Moncel
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